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MISE À JOUR HEBDOMADAIRE 

En date du 2 avril 2020 

 

Suspension des cours 
 

Suite à la récente déclaration du premier ministre de l’Ontario, les cours seront suspendus jusqu’au début du 

mois de mai. De ce fait, le calendrier scolaire est maintenu dans sa forme actuelle et les élèves seront 

en congés du 27 avril au 1er mai. Une mise à jour de la programmation et des modalités des activités 

pédagogiques sera présentée la semaine prochaine. 

 

Conseil d’administration 

 

Lors de la séance extraordinaire qui s’est tenue le 26 mars dernier, le conseil d’administration a décidé les 

mesures suivantes pour tenir compte de la situation du lycée liée au COVID-19 : 

Mesures concernant les familles  

 Les services annexes (activités périscolaires, transport, garderie, …) qui n’auront pas été utilisés 

seront remboursés aux familles ; 

 Les sommes versées pour les projets et voyages pédagogiques qui ont été annulés (Maths en 

Jeans à Montréal, Jeux internationaux de la Jeunesse à Chicago, voyage des 3èmes à New 

York, camps des CE2) seront intégralement remboursées ; 

 Les familles qui connaissent actuellement des difficultés économiques sont invitées à en 

informer l’établissement (comptesarecevoir@claudel.org ou daf@claudel.org) dès que possible 

pour moduler les prochains prélèvements des frais de scolarité 

Mesures budgétaires 

 L’établissement mobilise les dispositifs de chômage partiel pour les personnels dont les missions 

sont difficilement ou marginalement réalisables dans le cadre de la continuité des services à 

distance. Cette mesure concerne les fonctions suivantes :  éducateur/trice et intervenant(e) à la 

petite enfance, surveillant et assistant du pôle Vie de l’élève, CPE primaire, responsable de 

l’espace santé, technicienne de laboratoire, assistante de bibliothèque et documentaliste 

primaire, agent technique. 

 Les employés concernés bénéficieront d’un mécanisme de compensation durant leur mise à 

pied temporaire pour leur permettre de reprendre leurs missions dès que l’établissement aura la 

capacité de le faire. 

 Tous les projets et contrats de services non essentiels (i.e. relatifs à la sécurité) en cours ou 

prévus sont suspendus, annulés ou reportés selon les cas. 
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Ces décisions visent à : 

- Maintenir la pérennité de l’établissement pendant la crise ; 

- Garantir la capacité du lycée à redémarrer son activité normale dès que cela sera possible ;  

- Accompagner les familles et les personnels les plus exposés 

Le conseil d’administration tient à remercier les familles pour leur confiance ainsi que l’ensemble des 

personnels pour leur formidable engagement au cours des dernières semaines.  

 

Examens et évaluations  

Nous sommes actuellement dans l’attente des déclarations du ministre de l’Éducation nationale concernant 

les modalités de passation des épreuves du DNB et du baccalauréat. Les mesures devraient être 

annoncées d’ici la fin de la semaine et nous vous tiendrons informés dans la prochaine infolettre. 

Trois webinaires seront programmés pour expliquer aux familles concernées (3ème, 1ère et Terminale) les 

modalités qui auront été arrêtées.  

 

 

 

 

Philippe Courjault 

Proviseur 
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